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	RESERVATIONS POUR
[bookmark: _GoBack]TOUS LES MERCREDIS 2025-2026 OU De Janvier et Février


Si inscription à l’année déjà effectuée, il n’est pas nécessaire de renvoyer le document.
· Fiche de présence de votre enfant :
Nom et prénom : ……………………………………………………………………………..…....….……. Age : …………………
Nom et prénom : ………………………………………………………..………………..……..…...……. Age : …………………
Nom et prénom : ………………………………………………………..………………..……..…...……. Age : …………………Inscription à l’année
Votre enfant fréquente régulièrement l’alsh  les mercredis.
· Vous ne remplissez qu’une seule fois le bordereau pour l’année.
· En cas d’annulation prévenir par mail 72h avant soit le vendredi avant 18h (délai de rigueur



· Inscription mercredis 
· Inscription à l’année 2025-2026
J’inscris mon enfant tous les mercredis de l’année 2025-2026
(Hors mercredis des vacances scolaires et jours fériés)
· Journée
· Demi journée sans repas : matin	                        Après-midi
· Demi journée avec repas : matin	                        Après-midi
· Inscription occasionnelle
	Date demandée
	Journée entière
	½ journée avec repas
	½ journée sans repas

	
	
	Matin + repas
	 Repas + Après-midi
	Matin
	Après-midi

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Inscription occasionnelle
Fréquentation de votre enfant variant les mercredis.

· Cocher bien les jours de présence dans le tableau.







Rappel
· Cette fiche d’inscription doit être envoyée au moins 72h avant le 1er jour d’accueil.
· Toute absence non justifiée (certificat médical ou événement exceptionnel) par écrit, 72h avant, sera facturée. Se référer au Règlement Intérieur pour toutes demandes d’exonération
· Si les inscriptions affichent complet, dû au respect du taux d’encadrement, votre enfant sera mis sur la liste d’attente.
· Le dossier de votre enfant doit être complet (mise à jour tous les 2 ans)
· Vous pourrez retrouver toutes les informations relatives à l’accueil de loisirs et accueil périscolaire sur le site internet de la mairie de Coursac mairie@coursac.fr - www.coursac.fr (dossier inscriptions, tarifs, plannings d’activités, plaquettes de réservations,..)
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De 7h à 18h50
-Accueil matin : de 7h à 9h30
- Accueil midi : de 11h45 à 12h15
- Accueil APM : de 13H à 13h30
- Accueil soir : de 16h30 à 18h50





A NOTER
.


[bookmark: _Hlk141280492]Sorties
- Les sorties sont optionnelles. Elles impliquent un coût supplémentaire aux familles de 3 € par sortie. L’inscription à la journée ne vaut pas l’inscription à la sortie. Elle doit être faite en plus
- Pour inscrire votre enfant à la sortie, merci de bien vouloir le préciser dans votre mail. L’Alsh prend en charge le pique-nique (hors PAI).




Accueil de loisirs de Coursac – tél : 05.53.03.22.10 – 06.24.79.80.18 – Mail : accueildeloisirs@coursac.fr.
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